
98

DIAGNOSTIC
• L’offre de conseil devra être plus accessible pour les équipements petite-enfance des territoires du Conseil Départemental.
• Nous avons observé à plusieurs reprises des situations de crise vécues par des équipes de crèches dépassées par les 
difficultés d’accueil d’enfants en situation de handicap.

DÉFINITIONS ET PRINCIPES D’ACTION
L’ambition est de renforcer l’accessibilité à une offre de conseil et d’accompagnement des professionnels, par la création 
d’un second Pôle Ressources dans les territoires du Conseil Départemental.

2 - ADAPTER L’OFFRE AUX BESOINS DES FAMILLES EN SITUATION DE FRAGILITÉ 
Isolement, monoparentalité, précarité f inancière, parcours d’insertion, parents mineurs, protection de 
l’enfance, handicap, maladie chronique

PE 2.2.1 - DÉVELOPPER DES ACTIONS À DESTINATION DES PROFESSIONNELS

PUBLICS ET 
TERRITOIRES
 Tous les territoires

PILOTAGE /
COORDINATION
 Services PMI
 Caf du Rhône
 ARS
MSA Ain-Rhône pour 
les zones rurales

PARTENAIRES 
IMPLIQUÉS
 Association Une Souris 
Verte
 Centre autisme Rhône-
Alpes
 École du Sud-Est et 
centres de formation 
professionnelle
 Centres Médico-
Psycologiques (CMP)
 Centres d’Action 
Médico-Sociale Précoce 
(CAMSP)
 IPERIA Institut / 
Branche professionnelle

2.2 - Adapter l'offre aux besoins des familles en situation de fragilité liée au handicap 
ou à la maladie de l'enfant

ACTION 1
Actions à destination de la Métropole de Lyon :
 Renforcer la mission confiée à l’association Une Souris verte sur le soutien aux EAJE.

ACTION 2
Action à destination du Conseil Départemental du Rhône :
 Soutenir l’émergence d’un second Pôle Ressources Handicap petite-enfance pour 
les territoires du Conseil Départemental, mettant en œuvre un programme annuel de 
sensibilisation, prioritairement au profit des EAJE ayant fait du handicap le point central de 
leur projet.

ACTION 3
Action à destination des collectivités locales :
 Soutenir et promouvoir les efforts des territoires pour la mise en œuvre de plateformes ou 
d’un référent handicap permettant de mutualiser des ressources et compétences à destination 
des crèches, de mobiliser des personnels spécialisés tels que les psychomotriciens et de 
faciliter les liens entre les familles, la PMI,  les structures petite-enfance et les structures 
spécialisées (Centre Médico-psychologique (CMP), Centre d’Action Médico-Sociale Précoce 
(CAMSP)).
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2 - ADAPTER L’OFFRE AUX BESOINS DES FAMILLES EN SITUATION DE FRAGILITÉ 
Isolement, monoparentalité, précarité f inancière, parcours d’insertion, parents mineurs, protection de 
l’enfance, handicap, maladie chronique

RÉSULTATS ATTENDUS + INDICATEURS D’ÉVALUATION

 Développement de l’offre d’accueil petite-enfance pouvant accueillir des 
enfants handicapés ou polyhandicapés
• Nombre de professionnels ayant participé à une action de sensibilisation/formation 
développée par un Pôle ressources
• Création d’un second Pôle Ressources Handicap petite-enfance pour améliorer la 
couverture territoriale
• Nombre d’équipements bénéficiaires du bonus handicap
• Évolution de l’effectif d’enfants en situation de handicap en EAJE (Bonus handicap)
 Renforcement des actions de soutien aux professionnels
• Nombre de communes ayant installé une plateforme locale de mutualisation de ressources 
pour faciliter les parcours d’enfants en situation de handicap

ACTION 4
Action à destination des assistants maternels :
 Promouvoir l’accès à la formation continue des assistants maternels sur les module et 
certification « Accompagnement de l’enfant en situation de handicap ou trouble du spectre 
autistique » (Proposition 10 du Rapport du Haut Commissariat à la Famille, Enfance et 
Adolescence (HCFEA)).
Actions à destination des demandeurs d’emploi accédant au métier d’assistant maternel :
 Promouvoir la formation sur le titre Assistant maternel/Garde d’enfants et le 
certificat « Accompagnement de l’enfant en situation de handicap » créé dans le cadre de 
la convention signée entre la branche professionnelle des assistants maternels et le Conseil 
régional.
 S’appuyer sur les partenaires du territoire pour détecter des candidats et assurer le lien 
pour l’insertion professionnelle des stagiaires, prenant en compte le cadre réglementaire de 
l’agrément. 

 Action 1 : 2022        Action 2 : 2021        Action 3 : À partir de 2022
 Action 4 : durée du Schéma

ÉCHÉANCES

RESSOURCES ET 
FINANCEMENTS
Métropole de Lyon
 Conseil départemental
 Caf du Rhône
 Ipéria Institut / Branche 
Professionnelle
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